
Catégorie A tech. : salaires au 01/01/2022

Valeur du Point d'indice brut = 4,686 €   -   Indice majoré (IM) x 4,686 € = Traitement BRUT

https://equipementcgt.fr

* Traitement mensuel NET calculé hors RAFP, hors PAS (prélèvement de l'impôt à la source), hors primes et indemnités (RIFSEEP, NBI,  
   indemnité de compensation de la hausse CSG…, hors supplément de traitement familial, Transfert primes / points etc.)

* TRAITEMENT MENSUEL NET : calculé hors RAFP (retraite additionnelle), hors PAS 
(prélèvement de l'impôt à la source), hors primes et indemnités (RIFSEEP, PSR, ISS, NBI…), 
hors indemnité de compensation de la hausse CSG, Supplément traitement familial, Transfert 
primes / points etc.

Ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État

Ingénieur des travaux publics de l'État

Ingénieur-élève des travaux publics de l'État

Ingénieur hors classe des travaux publics de l'État

Ingénieur en chef des travaux publics de l'État du 2e groupe

Ingénieur en chef des travaux publics de l'État du 1er groupe ICTPE 1
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